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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 2 novembre 2012, la Defense de M. IENG Sary deposait une requete intituU:e: 

« Demande de IENG Sary visant a ce que Ia Chambre de premiere instance tienne 

une audience puh/ique pour examiner fa pratique n!pandue et systematique suivie par 

Ie Bureau des co-juges d'instruction et ayant consiste a mener des entretiens avec des 

temoins sans que ceux-ci soient enregistres »1 (la Oemande). 

2. Par la presente requete, M. KHIEU Samphfm soutient I'integralite des arguments 

developpes dans cette Demande. En effet, les conditions de deroulement des enquetes 

du Bureau des co-juges d'instruction telles qU'elles apparaissent au til des 

interrogatoires des temoins a l'audience et au fil de l'etude des declarations eerites 

que les Co-Procureurs2 entendent verser au debat soulevent des questions sur la 

qualite des enquetes que la Chambre ne peut ignorer. 

3. Le debat doit etre clairement pose. II ne s'agit pas pour Ie Chambre de premiere 

instance de juger de la regularite de la procedure d'instruction ou de la recevabilite 

des auditions dont les conditions d'enregistrement sont critiquees_. Aueune 

irrecevabilite ou nullite n'est soulevee ici. Bien au contraire, il est demande a la 

Chambre d'examiner la substance des elements de preuve verses au debat en 

recueillant toutes les informations necessaires pour evaluer leur valeur probante. 

4. Les circonstances qui entourent les interrogatoires menes par les enqueteurs du 

Bureau des co-juges d'instruction font partie de ces informations necessaires a cette 

evaluation. Plusieurs temoignages a l'audience ont mis en lumiere Ie fait que des 

1 Demande de IENG Sary visant a ce que la Chambre de premiere instance tienne une audience publique 
pour examiner Ia pratique repandue et systematique suivie par Ie Bureau des co-juges d'instruction et ayant 
consiste a mener des entretiens avec des temoins sans que ceux-ci soient enregisrres, 2 novembre 2012, 
E241; notifiee aux parties en anglais et en kluner Ie 5 novembre 2012, puis en fran~ais Ie 14 novembre 
2012. 
2 Demande des Co-procureurs tendant a ce que des declarations ecrites de temoins en rapport avec la phase 
I du deplacement de population puis sent etre admises au proces en tant qu'elements de preuve, 15 juin 
2012, E208 ; Demande des Co-procureurs tendant a ce que des declarations 6crites de temoins en rapport 
avec la phase 2 du depIacement de population soient admises en tant qu'elements de preuve au proci'$, et 
autres questions en matiere de preuve avec annexes confidentielles I, II, III et annexe publique IV, 5 juillet 
2012, E208/2; Nouvelle demande des Co-procureurs tendant a ce que des declarations ecrites et des 
transcriptions de depositions de temoins soient versees aux d6bats avec annexes confidentielles 1 a 16, 27 
juillet 2012, E96/8. 
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temoins ont pu etre influences par des enqueteurs du Bureau des co-juges 

d'instruction n'ayant pas respecte les regles regissant l'enregistrement des 

interrogatoires. La Chambre ne pourra rendre une decision eclairee et respectant les 

droits des accuses qu'a la condition de prendre les mesures lui permettant de 

determiner si l'instruction a ete reellement menee dans les regles et sans 

«contamination» des temoignages par des enqueteurs plus soucieux d'enqueter it 

charge qu' it decharge. 

5. PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphan demande it la Chambre de 

premiere instance de : 

Lui donner acte de son soutien it la demande de M. lENG Sary «de tenir une 

audience publique afin d'examiner la pratique suivie par Ie Bureau des co-juges 

d'instruction et ayant consiste it mener des entretiens avec des temoins sans que 

ceux-ci soient enregistres, ainsi que les consequences que cela peut avoir sur Ie 

contenu .des declarations recueillies. de ces temoins 10rs de .leur audition 

enregistree et de leur deposition au proces »3, 

Faire droit it cette demande. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Phnom Penh 

Me Arthur VERCKEN Paris 

Me Jacques VERGES Paris 

Date Nom Lieu Signature 

3 Demande. p. 9 en franr;:ais. 
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